
➢ ELABORATION : SUIVANT LES EXIGENCES DE LA CCNUCC, AVEC L’APPUI FINANCIER ET

TECHNIQUE (GOUVERNEMENT JAPONAIS, PNUD, GIZ, GWP), LE PNACC A ÉTÉ ÉLABORÉ

EN JUIN 2015.

➢ OBJECTIFS :

• RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU PAYS AUX INCIDENCES DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

EN RENFORÇANT SA CAPACITÉ D’ADAPTATION ET DE RÉSILIENCE;

• FACILITER L’INTÉGRATION, DE MANIÈRE COHÉRENTE, DE L’ADAPTATION AUX

CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LES POLITIQUES, PROGRAMMES ET TRAVAUX

PERTINENTS, NOUVEAUX OU EN COURS, EN PARTICULIER LES PROCESSUS ET STRATÉGIES

DE PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT, DANS TOUS LES SECTEURS CONCERNÉS ET À

DIFFÉRENTS NIVEAUX, SELON QU’IL CONVIENT.

➢ MÉTHODES :

• ETUDE DE LA VULNÉRABILITÉ PAR SECTEUR;

• ETUDE DE LA VUNÉRABILITÉ DANS LES CINQ ZONES AGRO-ÉCOLOGIQUE

➢ COÛTS :

• INACTION : ENTRE 5 ET 20% DU PIB

• ACTION : ENTRE 1 ET 2% DU PIB

PNACC EN RÉSUMÉ
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STRUCTURE INSTITUTIONNELLE DE 
LA MISE EN ŒUVRE DU PNACC
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RÔLE DU COMITE DE PILOTAGE DU 
PNACC

• SUPERVISER LA MISE EN OEUVRE DU PNACC ;

• EXAMINER ET APPROUVER LES PROGRAMMES D’ACTIVITÉS ET PROJETS DE

BUDGETS ;

• EXAMINER ET APPROUVER LES RAPPORTS DE RÉSULTATS, LES RAPPORTS

D’ACTIVITÉS ET LES RAPPORTS FINANCIERS ;

• INITIER OU COMMANDER TOUTE ÉTUDE EN RAPPORT AVEC L’ADAPTATION AUX

CHANGEMENTS CLIMATIQUES ;

• PRENDRE TOUTE INITIATIVE ET FAIRE TOUTE SUGGESTION DE NATURE À

PROMOUVOIR UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE DE L’ADAPTATION AUX

CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LES POLITIQUES ET STRATÉGIES DE

DÉVELOPPEMENT.
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RÔLES ET RESPONSABILITES DES PARTIES 
PRENANTES
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DIFFICULTES DE MISE EN OEUVRE

• UN SEUL PROJET MIS EN ŒUVRE JUSQU’ICI ET ENCORE IL A

ÉTÉ MIS EN PLACE AVANT LA FINALISATION DU PNACC. IL

S’AGIT DU PROGRAMME DE RESILIENCE DES POPULATIONS

AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE (REPECC);

• PROBLEME DE FINANCEMENT DES STRUCTURES TANT AU

NIVEAU DECONCENTRE QU’AU NIVEAU CENTRAL;

• PROBLEME DE FINANCEMENT DES PROJETS CONCRETS DÛ A

L’ELLIGIBILITE DES ACTIVITES DANS LES APPELS A PROJETS.
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